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تصدر تعد هذه النشرة وثيقة رسمية، مرجعية، إعلامية وهي دورية 

مرتين في السـنة 8للغتين العربية والفرنسـية تشمل كل النصوص لتشريعية 
الأوقاف سواء تF التي نشرت و  والتنظيمية الخاصة بقطاع الشؤون ا:ينية

 في الجريدة الرسمية، أو التي لم تنشر.
الأوقاف ممثW في و  فككل دائرة وزارية، تسعى وزارة الشؤون ا:ينية

 -الأرشـيفو  المديرية الفرعية للو_ئق–التعاون و  قانونيةمديرية ا:راسات ال
جاهدة 8لتعاون مع كل المديرkت المركزية الأخرى لجمع كل النصوص الخاصة 

ترتيبها لإصدارها وضمان نشرها الواسع، حتى توضع في و  تصفيفهاو 8لقطاع 
 الأوقاف على المسـتوى المركزيو  متناول جميع منتسـبي قطاع الشؤون ا:ينية

 اللامركزي  للاسـتفادة منها في الأعمال الإدارية اليومية. و 
كما يتم توزيع هذه النشرة على كافة المصالح الإدارية العمومية ل~و{ 

 إصداراتنا ذات الطابع التشريعي والتنظيمي.و  على كل منشوراتنا للاطلاع
 

        



    ما تميز به العدد:ما تميز به العدد:ما تميز به العدد:ما تميز به العدد:****
للأسلاك الخاصة 8ٕدارة اسـتحداث معهد وطني للتكوين المتخصص  -

الشؤون ا:ينية والأوقاف، بـإليزي يدعم الخريطة الوطنية للمعاهد بكافة 
أكتوبر سـنة  5المؤرخ في  234-10ولاkت الوطن (المرسوم التنفيذي رقم 

 .)م2010
نقل مقر المعهد الوطني للتكوين المتخصص للأسلاك الخاصة 8ٕدارة  -

ولاية الجزائر إلى ولاية سعيدة، طبقا للمرسوم الأوقاف من و  الشؤون ا:ينية
و8لمقابل تم نقل  م2015أبريل سـنة  4المؤرخ في  99 – 15التنفيذي رقم 

مقر المدرسة الوطنية لتكوين وتحسين مسـتوى إطارات إدارة الشؤون 
دار الإمام، طبقا للمرسوم  - ا:ينية والأوقاف من مدينة سعيدة إلى الجزائر

  .م2015أبريل سـنة  4المؤرخ في  100 – 15التنفيذي رقم 
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- Décision n° 105 du 29 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Bakhti Sahwane est nommé directeur par intérim des 
affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de Tébessa pour 
une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 120 du 14 mai 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

 Mr Abdelmajid Lakhdari est nommé sous- directeur par 
intérim des rites religieux pour une durée d’une année 
renouvelable. 

- Décision n° 136 du 24 mai 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Al Hadj Hadjadj est nommé en qualité de directeur par 
intérim des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 
Sidi Bélabès  pour une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 210 du 5 août 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim.  

Mr Malek Berrah  est nommé en qualité de directeur par 
intérim  des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 
Tindouf pour une durée d’une année renouvelable. 

-  Décision n° 212 du 5 août 2015 portant nomination à un poste 
supérieur par intérim. 

Mr Khaled Bouchama est nommé directeur par intérim de la 
formation et du perfectionnement pour une durée d’une année 
renouvelable. 
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- Décision n° 98 du 23 avril 2015 portant nomination  à un 
poste supérieur par intérim.  

Mr Nasr Eddine Warech est nommé en qualité d’inspecteur par 
intérim pour une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 101 du 27 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Khaled Younsi  est nommé en qualité de sous directeur  par 
intérim de l’orientation religieuse et de l’enseignement 
Coranique  pour une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 102 du 27 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Nourredine Mohamedi est nommé en qualité de sous- 
directeur par intérim de l’enseignement Coranique pour une 
durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 103 du 27 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

 Mr Kamel Belassel est nommé directeur par intérim des 
affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de Blida pour une 
durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 104 du 29 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Abdennour Ben Foughal est nommé en qualité de directeur 
par intérim des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 
Biskra pour une durée d’une année renouvelable. 
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Arrêtés et Décisions Individuelles 
 

DECISIONS INDIVIDUELLES  

   Décisions de nominations  

-  Décision n° 60 du 1er avril 2015 portant nomination à 
un poste supérieur par intérim. 

Mr  Madani Boussetta est nommé en qualité de directeur  par 
intérim des  affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 
Batna pour une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 61 du 1er avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim.  

 Mr Ibrahim Touati est nommé en qualité de directeur par 
intérim des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 
Bouira pour une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 62 du 1er avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim.  

Mr Youcef Baroud est nommé en qualité de directeur des 
affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de M’sila pour 
une durée d’une année renouvelable. 

- Décision n° 97 du 23 avril 2015 portant nomination à un 
poste supérieur par intérim. 

Mr Azzedine Boughlem est nommé en qualité de chargé 
d’études et de synthèse par intérim pour une durée d’une année 
renouvelable. 
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             Arrête : 
 

Art.1er.- Les représentants de l’administration et des 
personnels dont les noms figurent au tableau ci- après, sont 
désignés membres de la commission de recours compétente à 
l’égard des corps des fonctionnaires du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs: 

 
Les représentants de 

l’administration 
Les représentants des personnels 

Bezzaz Lakhmissi 
Abderrezak Sebgag 

Mohand Oudir Mechnane 
Sid Ali Daâs 

Bouzid Boumédiène 
Mohamed Saâdou 

Mounia Salim 

Abdelaziz Mihoubi 
FAhima Ben Azouz 
Chérif Khanouche 

Achour Tata 
Ahmed Yahiaoui 
Fouzia Boulekhel 
Boualem Belaifa 

Art.2.- La présidence de la présente commission est assurée 
par le  secrétaire général du ministère des affaires religieuses et 
des wakfs. 

Art.2.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel  de la 
République algérienne démocratique et populaire. 

 

                     Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 

                                         Mohamed AISSA 
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- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-05 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au  24 décembre  2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu l’arrêté du 9 avril 1984 fixant le nombre des membres des 
commissions paritaires;  

- Vu l’arrêté n° 08 du 18 février 1998 portant 
élection des représentants 
du personnel et désignation des représentants de l'administration 
auprès des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps 
des fonctionnaires de l’administration centrale du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté n°407 du 3 décembre 2007  portant composition 
de la commission de recours à l’égard de corps des fonctionnaires 
du ministère des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté n° 64 du 5 avril 2015 portant désignation des 
commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
personnels du ministère des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’instruction n° 20 du 26 juin 1984 relative à 
l’organisation  et au fonctionnement des commissions paritaires et 
des commissions de recours. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

 

Arrêté n° 89 du 15 avril 2015 portant la composition de la 
commission de recours compétente à l’égard des corps des 
personnels du ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs,  

- Vu l’ordonnance n° 06-03 du 19 Djoumada Ethania 1427 
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de la 
fonction publique ; 

- Vu le décret présidentiel n°14-154 du 5 Rajab 1433 
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des membres du  
Gouvernement ; 

- Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la 
compétence, la composition, l’organisation et le fonctionnement  
des commissions paritaires; 

- Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les modalités 
de désignation des représentants du personnel aux commissions 
paritaires ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 
attributions du ministre des affaires religieuses ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 portant organisation de l'administration 
centrale du ministère des affaires religieuses et des wakfs ; 
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professionnel de 
3ème catégorie 
Conducteur 
d’automobiles de 
1ère catégorie 
Conducteur 
d’automobiles de  
2ème catégorie 
Appariteur 
principal 
Appariteur  
Préposé 
 

 

Art.2.-   Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de 
la République algérienne démocratique et populaire. 

 
 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 
                                        Mohamed AISSA 
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Attaché 
d’administration 
principal  
Secrétaire 
d’administration 
principal 
Comptable 
administratif 
principal 
T.S en 
informatique  
T.S de laboratoire 
et de 
maintenance 
T.S en 
statistiques  
T.S en 
architecture 
Attaché 
d’administration 

- Amar Rezki 

- Sabrina Rouainia  

- Lakhdar Bakhouche  

- Ahmed Slimani 

- Hamid Ramdha 

-Assia Kessas 

- Chérif Khanouche 

- Achour Tata 

- Belkacem 
Bouchemel 

- Dahbia Hanani 

- Sanaa Ben Turki 

-Abderrahmane 
Merrazka 

 

 

 

 

 

 

Agent 
d’administration  
principal  
Comptable 
administratif 
Agent 
d’administration  
Technicien  en 
informatique 
Secrétaire de 
direction 
Secrétaire 
Assistant 
comptable  
Agent technique 
en informatique  
Agent de bureau 
Agent de saisie 

- Amar Rezki 
- Sabrina Rouainia  
- Lakhdar Bakhouche 

-Salima Meaouedj 
- Mourad Rédha 
Traikia 
- Yacine Laaras 

- Ahmed yahiaoui 
- Omar Rebihi 
- Fouzia Boulekhel 

- Mohamed Hadji 
- Hadda Remidi 
- Toufik Zouaoui 

Ouvrier 
professionnel 
hors catégorie 
Ouvrier 
professionnel   
1ère catégorie 
Ouvrier 
professionnel de 
2ème catégorie 
Ouvrier 

- Amar Rezki 
- Sabrina Rouainia  
- Lakhdar Bakhouche 

- Djabali NasrAllah 
- Khiali Khaled 
- Khadija Adda 

- Boualem BelAifa 
- Boualem Guernah 
- Rachid 
Bouloudane 

- Azzedine Fekas 
- Rabah Brahimi 
- Al Aid Rahmit 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°29                                                                                                       1er Semestre 2015 

 

 

79 

 Arrête : 

Art.1er  - La composition des commissions administratives 
paritaires compétentes à l’égard des personnels de l’administration 
centrale du ministère des affaires religieuses et des wakfs est fixée  
conformément au tableau ci- après   : 

Corps et 
grades 

Représentants de 
l’administration  ministère 

Représentants des 
personnels 

Administrateur 
conseiller 
Administrateur 
principal 
Administrateur 
Traducteur 
interprète 
Ingénieur d’état en 
informatique  
Ingénieur d’état  en 
statistiques  
Architecte 
Documentaliste 
archiviste 
Préposé aux wakfs 
principal 
Préposé aux wakfs 
Inspecteur de 
l’orientation 
religieuse et de 
l’enseignement 
Coranique 
Mourchida dinia 
principale 
Mourchida dinia 
Imam professeur 
principal 
Imam professeur  
 

Membres 
permanents 

Membres 
supplémentaires 

Membres 
permanents 

Membres 
supplémentaires 

- Amar Rezki 

- Sabrina Rouainia  

- Lakhdar Bakhouche 

- Youcef Hafsi 

- Hanane Karbit 

- Mohamed Ait Saidi  

- Abdelaziz Mihoubi 

-Abdelhakim Salimi 

- Fahima Ben Azouz 

- Naouel Zerrouki 

- Bouzertit 

- Wahiba Lamamra 
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- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 
- Vu le décret exécutif n° 08-05 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs ; 
- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au  24 décembre  2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 
- Vu l’arrêté du 9 avril 1984 fixant le nombre des membres des 
commissions paritaires;  
- Vu l’arrêté n° 08 du 18 février 1998 portant 
élection des représentants 
du personnel et désignation des représentants de l'administration   
auprès des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps 
des  fonctionnaires de l’administration centrale du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs; 
- Vu l’arrêté n° 140 du 12 avril 2011 portant désignation des 
commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
personnels du ministère des affaires religieuses et des wakfs ; 
- Vu l’instruction n° 20 du 26 juin 1984 relative à l’organisation  
et au fonctionnement des commissions paritaires et des 
commissions de recours. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Arrêté n° 64 du 05 avril 2015 portant désignation des membres  
des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

 

    Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

 
- Vu l’ordonnance n° 06-03 du 19 Djoumada Ethania 1427 
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de la 
fonction publique ; 
- Vu le décret présidentiel n°14-154 du 5 Rajab 1433 
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des membres du  
Gouvernement ; 
- Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la compétence,  
la composition, l’organisation et le fonctionnement des 
commissions paritaires; 
- Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les modalités 
de désignation des représentants du personnel aux commissions 
paritaires ; 
- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 
attributions du ministre des affaires religieuses; 
- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 portant organisation de 
l'administration centrale du ministère des affaires religieuses et des 
wakfs ; 
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Art.6- Le directeur de la formation et du perfectionnement et le 

directeur de l’administration des moyens, chacun en ce qui le 

concerne, se chargent de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Alger le 6 Rabie Ethani 1436 correspondant au         
26 janvier 2015  

                                                                  Le secrétaire général  

                                                                BOUBEKEUR KHALDI 

La liste des fonctionnaires admis à la formation 

N° NOM ET PRENOM GRADE 
 
01 

 
Fadila TALEB 

Technicien supérieur en 
informatique 
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des fonctionnaires définitivement admis à l’examen professionnel, 

grade : technicien supérieur en informatique.      

- Vu l’accord n° 193/2015 du 14/01/2015 conclu avec l’institut 

national spécialisé de formation professionnelle, Mohammadia, 

Mohamed Taïb Bousena – Alger. 

         

            Décide : 

 

Article 1er– Un cycle de formation préalable à la promotion pour 

l’accès au grade de technicien supérieur en informatique est ouvert  

pour une durée de six (06) mois. 

Art.2- Le nombre de  postes budgétaires destinés à la promotion  

après le suivi avec succès du cycle de formation, est fixé à un (01) 

poste budgétaire  

Art.3- La formation se déroule au niveau de l’institut national 

spécialisé de formation professionnelle, Mohammadia, Mohamed 

Taïb Bousena -Alger. 

Art.4- La session de formation débutera le 26 janvier 2015 sous 

forme alternée. 

Art.5- La liste des fonctionnaires admis à la formation est jointe  à 

la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

  

Décision n° 06  du 06 Rabie Ethani du 26 janvier 2015 portant 
ouverture d’un cycle de formation préalable à la promotion 
pour le grade de technicien supérieur en informatique. 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs,  

- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 

correspondant au 19 janvier 208 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 

administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 91-395 du 14 Rabie Ethani 1412 

correspondant au 22 octobre 1991 portant création d’instituts 

nationaux spécialisées de formation professionnelle ; 

- Vu le décret exécutif n° 12-125 du 26 Rabie Ethani 1433 

correspondant au 19 mars 2012 fixant le statut-type des instituts 

nationaux spécialisées de formation professionnelle ; 

- Vu l’instruction n°45 du 01 décembre 2008 fixant les modalités 

d’organisation et les programmes de la formation préalable à la 

promotion dans certains grades des corps communs aux institutions 

et administrations publiques ; 

- Vu le procès verbal de la commission chargée d’élaborer la liste 
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qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Alger le 28 Rabie Al Aouel 1436 correspondant au     
19 janvier 2015  

 

                                                                 Le secrétaire général  

                                                             BOUBEKEUR KHALDI 

 

La liste des fonctionnaires admis à la formation 

N° NOM ET PRENOM GRADE 
01 Abida Maâmari  Agent de bureau 
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aux institutions et administrations publiques; 

- Vu le procès- verbal d’admission n° 58 du 07 février 2013 portant 
la liste des fonctionnaires définitivement admis au concours sur 
titres pour l’accès au grade d’agent de bureau ;   

- Vu l’arrêté n° 29 du 15 avril 2013 portant nomination de  
Mademoiselle Abida MAMERI en qualité de stagiaire dans le grade 
d’agent de bureau à compter du 14 mars 2014 ; 

- Vu l’accord n° 4198/SG/2014 conclu avec l’institut national 
spécialisé de la formation professionnelle de la gestion - Omar 
Mezrari, Pins maritimes, Alger, précisant les conditions et les 
modalités pratiques du déroulement et d’organisation de la 
formation. 
 

        Décide : 

Article 1er– Un cycle de formation en cours de stage préparatoire à 
l’occupation du grade d’agent de bureau est ouvert pour une durée 
de  trois (03) mois. 

Art.2- La formation se déroule au niveau de l’institut national 
spécialisé de la formation professionnelle de la gestion - Omar 
Mezrari, Pins maritimes, Alger. 

Art.3- La session de formation débutera le 15 décembre 2014, sous 
forme alternée pour une durée de (03) trois mois. 

Art.4- La liste des fonctionnaires admis à la formation est jointe à 
la présente décision. 

 

Art.5- Le directeur de la formation et du perfectionnement et le 
directeur de l’administration des moyens se chargent, chacun en ce 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Décision n° 04 du 28 Rabie Al Aouel correspondant au 
19 janvier 2015 portant ouverture d’un cycle de 
formation en cours de stage préparatoire à l’occupation   
du grade d’agent de bureau. 

 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs,  

- Vu le décret n° 66- 145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 juin 
1966, modifié et complété, relatif à l’élaboration et à la publication 
de certains actes à caractère règlementaire ou individuel concernant 
la situation des fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 91-395 du 14 Rabie El Thani 1412 
correspondant au 22 octobre 1991 portant création d’instituts 
nationaux spécialisés de formation professionnelle; 

- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 12-125 du 26 Rabie El Thani 1433 
correspondant au 19 mars 2012 fixant le statut-type des instituts 
nationaux spécialisés de formation professionnelle; 

- Vu l’instruction n° 2 du 3 janvier 2009 fixant les modalités 
d’organisation et les programmes de la formation en cours de stage 
préparatoire à l’occupation de certains grades des corps communs 
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directeur de l’administration des moyens se chargent, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Alger le  28 Rabie Al Aouel 1436 correspondant au    
19 janvier 2015  

 

                                                                  Le secrétaire général  

                                                              BOUBEKEUR KHALDI 

 

La liste des fonctionnaires admis à la formation 

N° NOM ET PRENOM GRADE 
01 Mourad MOKRANI Secrétaire principal de 

direction 
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- Vu l’instruction n°45 du 01 décembre 2008 fixant les modalités 
d’organisation et les programmes de la formation préalable à la 
promotion dans certains grades des corps communs aux institutions 
et administrations publiques ;  

- Vu le procès- verbal de réunion de la commission paritaire de la 
promotion au choix, relatif à l’admission définitive à la formation  
en cours de stage préparatoire pour le grade : secrétaire principal   
de direction.      

- Vu l’accord n° 4198/SG/2014 conclu avec l’institut national 
spécialisé de formation professionnelle de la gestion - Omar 
Mezrari, Pins maritimes, Alger,  précisant les  conditions et les 
modalités pratiques de déroulement et d’organisation de la 
formation. 

          Décide : 

Article 1er– La session de la formation préalable à la promotion 
pour le grade de secrétaire principal de direction est ouverte pour 
une durée de six (06)  mois. 

Art.2- La formation se déroule au niveau de l’institut national 
spécialisé de formation professionnelle de la gestion - Omar 
Mezrari, Pins maritimes, Alger. 

Art.3- La session de formation débutera sous forme alternée le       
18 décembre 2014. 

Art.4- La liste des fonctionnaires admis à la formation est jointe à 
la présente décision. 

Art.5- Le directeur de la formation et du perfectionnement et le 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

 

Décision n° 03 du 28 Rabie Al Aouel 1436correspondant                      
au 19 janvier 2015 portant ouverture de session                                        
de la formation préalable à la promotion pour le grade                                                   
de secrétaire principal de direction. 

 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs,  

- Vu le décret n° 66- 145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 juin 
1966, modifié et complété, relatif à l’élaboration et à la publication 
de certains actes à caractère règlementaire ou individuel concernant 
la situation des fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 91-395 du  22 octobre 1991 portant 
création d’instituts nationaux spécialisés de formation 
professionnelle ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 12-125 du 26 Rabie El Thani 1433 
correspondant au 19 mars 2012 fixant le statut-type des instituts 
nationaux spécialisés de formation professionnelle ; 
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- Vu le procès - verbal d’admission définitive à la formation en 
cours de stage préparatoire pour le grade d’attaché d’administration 
attribué à Monsieur Azzedine BEKHOUCHE.      

Décide : 

Article 1er– La présente décision a pour objet d’arrêter la liste des 
fonctionnaires ayant suivi avec succès la session de  formation en 
cours de stage préparatoire à l’occupation du grade d’attaché 
d’administration. 

Art.2- La liste des fonctionnaires ayant suivi avec succès la session 
de  formation en cours de stage préparatoire à l’occupation du grade 
d’attaché d’administration est annexée à la présente décision. 

 Art.3- Le directeur de l’administration des moyens est chargé de 
l’exécution de la présente décision. 

             Fait à Alger le 28 Rabie Al Aouel 1436 correspondant au 
19 janvier 2015  

 

                                                            Le secrétaire général  

 BOUBEKEUR KHALDI 

La liste des fonctionnaires admis à la formation 

N° NOM ET PRENOM GRADE 
01 Azzedine 

BEKHOUCHE 
Attaché d’administration 

 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°29                                                                                                       1er Semestre 2015 

 

 

66 

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Décision n° 02 du 28 Rabie El Aouel correspondant au 
19 janvier 2015 portant fin de session de la formation 
en cours de stage préparatoire à l’occupation du grade 
d’attaché d’administration. 

Le Ministre des affaires religieuses et des Wakfs,  

- Vu le décret n° 66- 145 du 02 juin 1966 relatif à l’élaboration et à 
la publication de certains actes à caractère règlementaire ou 
individuel concernant la situation des fonctionnaires ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-163 du 22 Moharram 1419 
correspondant au 19 mai 1998 érigeant l’institut national de la 
productivité et du développement industriel en établissement public 
à caractère industriel et commercial ; 

- Vu le décret n° 08-04 du 11 Moharram 1429 correspondant  au     
19 janvier 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps communs aux institutions  et administrations 
publiques ; 

- Vu l’instruction n° 2 du 3 janvier 2009 fixant les modalités 
d’organisation et les programmes de la formation en cours de stage 
préparatoire à l’occupation de certains grades des corps communs 
aux institutions et administrations publiques; 
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- Vu le procès- verbal d’admission définitive à la formation 
préalable à la promotion pour le grade d’attaché d’administration 
attribué à Messieurs: Ali HAMMADI et Ammar GOURACHE.      

 

Décide : 

Article 1er– La présente décision a pour objet d’arrêter la liste des 
fonctionnaires qui ont  suivi avec succès une  session de formation 
préalable à la promotion pour l’accès au grade d’attaché 
d’administration. 

Art.2- La liste des fonctionnaires ayant suivi avec succès la session 
de la formation préalable à la promotion pour l’accès au grade 
d’attaché d’administration est jointe à la présente décision. 

Art.3- Le directeur de l’administration des moyens est chargé de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Alger le 28 Rabie Al Aouel 1436 correspondant au    
19 janvier 2015  

                                                       Le secrétaire général  

                                                          BOUBEKEUR  KHALDI 

La liste des fonctionnaires admis à la formation 

N° NOM ET PRENOM GRADE 
01 Ammar GOURACHE Attaché d’administration 
02 Ali HAMMADI Attaché d’administration 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Décision n° 01 du 28 Rabie El Aouel 1436 
correspondant  au 19 janvier 2015 portant fin de session 
de la formation préalable à la promotion pour le grade 
d’attaché d’administration. 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs,  

- Vu le décret n° 66- 145 du 02 juin 1966, modifié et complété, 
relatif à l’élaboration et à la publication de certains actes à caractère 
règlementaire ou individuel concernant la situation des 
fonctionnaires ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-163 du 22 Moharram 1419 
correspondant au 19 mai 1998 érigeant l’institut national de la 
productivité et du développement industriel en établissement public 
à caractère industriel et commercial ; 

- Vu le décret n° 08-04 du 11 Moharram 1429 correspondant au 19 
janvier 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps communs aux institutions et administrations 
publiques ; 

- Vu l’instruction n°45 du 1er  décembre 2008 fixant les modalités 
d’organisation et les programmes de la formation préalable à la 
promotion dans certains grades des corps communs aux institutions 
et administrations publiques ;  
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Art.4.- Le dossier de candidature doit être déposé au niveau des 
directions des affaires religieuses et des wakfs des wilayas. 

Art.5.- Une commission d’évaluation de la récitation et de la 
psalmodie est créée en vertu d’un arrêté du ministre des affaires 
religieuses et des wakfs. Elle se charge notamment : 

- de soumettre  les candidats  aux épreuves ; 

- d’afficher les résultats du concours après avoir dressé un procès 
verbal approuvé par le ministre des affaires religieuses et des wakfs 
ou son représentant et comportant le classement des lauréats par 
ordre de mérite. 

Art.6.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

Fait à Alger le 15 Rabie El Thani 1436 correspondant au    
05 février 2015 

 

                         Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 

                                      Mohamed AISSA            
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présent arrêté  en suivant les formalités   suivantes : 

1 – l’inscription à la candidature est assurée au niveau des 
directions des affaires religieuses et des wakfs des wilayas qui 
organisent des concours locaux en vue de sélectionner leurs  
représentants aux épreuves éliminatoires du concours national. 

2 - les candidats  lauréats  au titre des semaines nationales du Saint 
Coran sont automatiquement admis à la participation aux 
éliminatoires du  concours national à condition de réunir les autres  
conditions. 

3 – les épreuves éliminatoires du concours national sont organisées 
en vue de sélectionner les candidats qui participent au concours 
final. 

Art.3.- Conditions du concours: 

• le candidat ne doit pas avoir plus de 15 ans à la date  du 
concours final, 

• le candidat ne doit pas figurer parmi les trois premiers au 
cours des sessions précédentes,  

• toute candidature ne réunissant pas les conditions requises              
est considérée comme nulle. 

• Le candidat doit fournir un dossier composé   : 
- d’une demande manuscrite de participation, 
- d’un extrait de naissance,  
-  de deux (02)  photos d’identité, 
- d’un formulaire d’inscription à la candidature 

approuvé  par l’autorité compétente. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Arrêté n°34 du 15 Rabie El Thani 1436 correspondant au         
05 février 2015 portant ouverture du concours national 
d’encouragement pour les jeunes récitants du Saint Coran  
pour l’an 1436 correspondant à 2015 

Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaabane 1424 
correspondant au 06 octobre 2003, modifié et complété, portant 
création du prix d’Algérie pour la récitation du Saint Coran et la 
renaissance du patrimoine islamique; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 
attributions du ministre des affaires religieuses. 

           Arrête : 

Article.1er.- Le présent arrêté a pour objet l’ouverture d’un concours 
national pour l’obtention d’un prix d'encouragement pour les jeunes 
récitants du Saint Coran pour l’an 1436 correspondant à 2015. 

Art.2.- L’inscription au concours cité à l’article 1er ci- dessus est 
ouverte pour les Algériens réunissant les conditions prévues au 
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- d’afficher les résultats du concours après avoir dressé un procès- 
verbal approuvé par le ministre des affaires religieuse et des wakfs 
ou son représentant et comportant le classement des lauréats selon 
leur  mérite. 

Art.6.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

 

Fait à Alger le 15 Rabie El thani 1436 correspondant au          
05 février 2015 

 

                          Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 

                                                     Mohamed AISSA                                                       
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- le candidat ne doit pas avoir plus de 25 ans à la date  du 
concours final, 

- le candidat ne doit pas figurer parmi les trois premiers au 
cours des sessions précédentes,  

- les récitants professionnels ne sont pas autorisés à y 
participer,  

- toute candidature ne réunissant pas les conditions requises est 
considérée comme nulle. 

Art.5.- Le candidat doit fournir un dossier composé : 

• d’un extrait de naissance pour les candidats  algériens, 

• d’une copie du passeport pour les candidats de pays frères, 

• de (02) deux photos d’identité,  

• d’ un formulaire d’inscription à la  candidature approuvé par 
l’autorité compétente. 

Art.6.- Le ministère des affaires religieuses et des wakfs informe 
les  candidats admis à participer au concours international par une 
invitation qui leur est adressée individuellement, par le biais des 
homologues des pays frères pour les candidats de nationalité 
étrangère, ou par le biais des directeurs des affaires religieuses et 
des wakfs de  wilayas  pour les candidats algériens. 

Art.7.- Il est créé une commission d’évaluation de la récitation et 
de la psalmodie  par arrêté du ministre des affaires religieuses et des 
wakfs.  
Elle se charge notamment : 

- de soumettre les candidats aux épreuves, 
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Art.2.- L’inscription au concours cité  à l’article 1er ci- dessus est 
ouverte pour les candidats de nationalité algérienne ou étrangère 
remplissant les conditions prévues au présent arrêté. 

Art.3.- Le concours international se déroule suivant les étapes 
suivantes : 

            1) Concernant  les candidats étrangers : le  ministère des 
affaires religieuses et des wakfs de la République algérienne 
démocratique et populaire adresse des invitations à ses homologues 
des pays arabes et islamiques ou à leurs représentants, afin qu’il  
soit désigné un  candidat unique pour chaque pays. 

            2) Concernant les  candidats de nationalité algérienne : ils 
sont désignés  au niveau des directions des affaires religieuses et 
des wakfs des wilayas, outre l’inscription en candidat libre dont les 
modalités sont fixées par circulaire portant organisation du 
concours. Des concours locaux seront alors organisés afin de 
sélectionner les candidats qualifiés pour participer aux épreuves 
éliminatoires du concours  national au cours desquels les candidats 
ayant réussi seront choisis pour suivre  un stage bloqué. A l’issue de 
stage, un candidat est sélectionné pour représenter l’Algérie au  
concours international. 

            3) Les candidats de nationalité algérienne, lauréats classés 
premiers au titre des concours organisés par le ministère sont 
automatiquement qualifiés pour les épreuves éliminatoires du  
concours national à condition de réunir les autres conditions. 

Art.4.- Les conditions du concours : le candidat doit réunir les 
conditions fixées ci- dessous : 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Arrêté n° 33 du 15 Rabie El Thani 1436 correspondant au 05 
février 2015 portant ouverture du concours international de la 
récitation du Saint Coran, de psalmodie et d’exégèse pour l’an 
1436 correspondant à 2015. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaâbane 1424 
correspondant au 06 octobre 2003, modifié et complété, portant 
création du prix d’Algérie pour la récitation du Saint Coran et la 
renaissance du patrimoine islamique ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 
attributions du ministre des affaires religieuses. 

          

           Arrête : 

Article.1er.- Le présent arrêté a pour objet l’ouverture du concours 
international de la récitation du Saint Coran, de psalmodie, et 
d’exégèse pour l’an 1436 correspondant à 2015. 
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qualité de grande mosquée locale (Jamâa) pour la prière du 
vendredi à la commune de de Hassi Khelifa (cité El Hmaissa), daira 
de Hassi Khelifa, wilaya d’El Oued . 

- Arrêté n° 144 du 9 Chaâbane 1436 correspondant au 28 mai 
2015, portant ouverture de la mosquée « Dhi Nourayne Othman 
Bnu Affan » en qualité de grande mosquée locale (Jamâa) pour la 
prière du vendredi à la commune d’Adrar (cité Al Quds), daira 
d’Adrar. 

- Arrêté n° 146 du 9 Chaâbane 1436 correspondant au 28 mai 
2015, portant ouverture de la mosquée « Arrahmane » en qualité de 
grande mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la 
commune de Hassi Khelifa (cité des martyrs), Daira de Hassi 
Khelifa, wilaya d’El Oued. 
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- Arrêté n°115 du 17 Rajab 1436 correspondant au 6 mai 2015,  
portant ouverture de la mosqée « El Houda » en qualité de grande 
mosquée locale (Jamâa) pour la prière du Vendredi à la commune 
de Mansoura (Cité 400 logements Bouhenag), daira de 
Mansoura,wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 116 du 17 Rajab 1436 correspondant au au 06 mai 2015, 
portant ouverture de la mosquée « Ali Ibn Abi Taleb» en qualité de 
grande mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la 
commune de Beni Mestar (Village Zaouia Sidi Ali), daira de 
Mansoura, wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 117 du 17 Rajab 1436 correspondant au 06 mai 2015, 
portant ouverture de la mosquée «El Ihsane » en qualité de grande 
mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la commune de 
Berraki (cité Merhaba), daira de Berraki, wilaya d’Alger. 

- Arrêté n°127 du 30 Rajab 1436 correspondant au 19 mai 2015, 
portant ouverture de la mosquée « Abdellah Moubarak » en qualité 
de grande mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la 
commune d’ « El Kala » (cité la grande plage), daira d’El Kala, 
wilaya de Taref. 

- Arrêté n° 134 du 7 Chaâbane 1436 correspondant au 26 mai 2015, 
portant ouverture de la mosquée « Al Ansar » en qualité de grande 
mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la commune de 
Hassi Khelifa (cité El Hmaissa), daira de Hassi Khelifa, wilaya d’El 
Oued. 

- Arrêté n° 135 du 7 Chaâbane 1436 correspondant au 26 mai 
2015, portant ouverture de la mosquée « Al Anouar Rabania » en 
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- Arrêté n° 93 du 01 Rajab 1436 correspondant 20 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée ESSALAM pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Merouana (cité Ali Ennemr), daïra de Merouana, wilaya de Batna. 
 
- Arrêté n° 94 du 01 Rajab 1436 correspondant 20 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée KASR AMMOUR pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Tsabit (Kasr Ammour), daïra de Tsabit, wilaya d’Adrar. 
 
- Arrêté n° 95 du 01 Rajab 1436 correspondant 20 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée ALI IBN ABI TALEB 
KARRAMA ALLAH WADJHAHO pour la prière du vendredi en 
qualité de mosquée locale collective, commune de Lamra (Firkat 
Ziadir), daïra de lamra, wilaya d’Ain Defla. 
 
- Arrêté n° 96 du 03 Rajab 1436 correspondant 22 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée HAMZA IBN ABDELMOTALIB 
RADIA ALLAH ÂNHO pour la prière du vendredi en qualité de 
mosquée locale collective, commune de Djelida (cité 19 mars), 
daïra de Djelida, wilaya d’Ain Defla. 
 
- Arrêté n° 114 du 17 Rajab 1436 correspondant au 06 mai 2015, 
portant ouverture de la mosquée « Ennour » en qualité de grande 
mosquée locale (Jamâa) pour la prière du vendredi à la commune de 
Oued Seli (lieu Ouled El Hadj Abed), daira de Boukadir, wilaya de 
Chlef. 
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- Arrêté n° 81 du 22 Joumada El Thania 1436 correspondant        
11 avril 2015 portant ouverture de la mosquée SI AHMED BEN 
MAÂTAR pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Zaâfrane (cité El-Amel), daïra de Hassi 
Bahbah, wilaya de Djelfa. 
 

- Arrêté n° 82 du 22 Joumada El Thania 1436 correspondant        
11 avril 2015 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN 
ABDELAZIZ pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Ameïr (village d’Ouled Ziane), daïra 
de Chetouane, wilaya de Tlemcen. 
 
- Arrêté n° 83 du 22 Joumada El Thania 1436 correspondant         
11 avril 2015 portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Merrad (cité Sidi Ghiath), daïra de Hadjout, wilaya de 
Tipaza. 
 

- Arrêté n° 91 du 01 Rajab 1436 correspondant 20 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée ARRAHMANE pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Bir 
Mekdem (attribution social 04), daïra de Bir Mekdem, wilaya de 
Tebessa. 
 

- Arrêté n° 92 du 01 Rajab 1436 correspondant 20 avril 2015 
portant ouverture de la mosquée ABDERRAHMANE IBN ÂOUF 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Merouana (Mechtet Elhanchira), daïra de Merouana, 
wilaya de Batna. 
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- Arrêté n° 76 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant        
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée MALEK IBN ANES 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Bougaa (cité Ahmed Ben Khelif), daïra de Bougaa, 
wilaya de Sétif. 
 
- Arrêté n° 77 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’Ain Ben Khelil (village de Sidi Moussa), 
daïra de Mechria, wilaya de Nâama. 
 
- Arrêté n° 78 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Taghzout (cité de l’indépendance), daïra de 
Guemar, wilaya d’el Oued. 
 
- Arrêté n° 79 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée ESSALAM pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Cap Djinet (village de Zeraka), daïra de Bordj 
Menaiel, wilaya de Boumerdes. 
 
- Arrêté n° 80 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée SAÂD IBN 
MOUAD pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Dar Chioukh (cité 104 logements), daïra de 
Dar Chioukh, wilaya de Djelfa. 
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- Arrêté n° 71 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée SIDI DAOUDI pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Tlemcen (cité Sidi Daoudi), daïra de Tlemcen, wilaya 
de Tlemcen. 
 
- Arrêté n° 72 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant 08 
avril 2015 portant ouverture de la mosquée AL HACEN IBN ALI 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Beni Khelad (village Ouled Bouhassoun), daïra de 
Henin, wilaya de Tlemcen. 
 
- Arrêté n° 73 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant        
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée AL BACHIR AL 
IBRAHIMI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Hammadi (cité Ibn Hamza 02), daïra de 
Khemis El Khechna, wilaya de Boumerdes. 
 
- Arrêté n° 74 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant         
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
RAOUAHA pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune d’Ouled Salam, daïra de Ras Layoun, 
wilaya de Batna. 
 
- Arrêté n° 75 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant        
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Cheréa (cité 250 logements), daïra de Cheréa, wilaya 
de Tébessa. 
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- Arrêté n° 61 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant        
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée ABOU BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune d’Ain Sidali, daïra de Guelta Sidi saâd, 
wilaya de Laghouat. 
 
- Arrêté n° 67 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant 08 
avril 2015 portant ouverture de la mosquée HODAIFA IBN AL 
YAMANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Khraissia (cité Sidi Slimane), daïra Draria, 
wilaya d’Alger. 
 

- Arrêté n° 68 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant           
08 avril 2015 portant ouverture de la mosquée AL HOUDA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Zemouri (cité Tourni), daïra de Bordj Menaïel, wilaya 
de Boumerdes. 
 

- Arrêté n° 69 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant 08 
avril 2015 portant ouverture de la mosquée AL HOUDA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Mostapha ben Brahim (cité 122 logements), daïra de 
Mostapha ben Brahim, wilaya de Sidi Belabes. 
 

- Arrêté n° 70 du 18 Joumada El Thania 1436 correspondant 08 avril 
2015 portant ouverture de la mosquée OHOD pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Sidi 
Belabes (cité Adda Boudjelal), daïra de Sidi Belabes, wilaya de Sidi 
Belabes. 
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- Arrêté n° 52 du 20 Joumada El Aoula 1436 correspondant         
11 mars 2015 portant ouverture de la mosquée AICHA OUM AL 
MOUMININE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Bir Ould Khlifa (cité Nasr), daïra de 
Bordj El-Amir Abdelkader, wilaya d’Ain Defla. 
 
- Arrêté n° 55 du 25 Joumada El Aoula 1436 correspondant         
16 mars 2015 portant ouverture de la mosquée SAÂD IBN 
MOUAD pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Tachta (douar Lamamra), daïra de Labadia, 
wilaya d’Ain Defla. 
 
- Arrêté n° 56 du 25 Joumada El Aoula 1436 correspondant         
16 mars 2015 portant ouverture de la mosquée ABOU BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune d’El Fidh (village des frères Kherzli), 
daïra de Zribet El Oued, wilaya de Biskra. 
 
- Arrêté n° 57 du 25 Joumada El Aoula 1436 correspondant          
16 mars 2015 portant ouverture de la mosquée ARRAHMA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Kasr (village Iboundjdamen), daïra d’El Kasr, 
wilaya de Bejaia. 
 
- Arrêté n° 11/SG du 28 Joumada El Aoula 1436 correspondant      
19 mars 2015 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
MESSAOUD pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Zaouia El Aabadia (cité El Badr), 
daïra de Tougourt, wilaya d’Ourgla. 
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- Arrêté n° 36 du 06 Joumada El Aoula 1436 correspondant 25 
février 2015 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’Ain Touta, daïra d’Ain Touta, wilaya de 
Batna. 
 
- Arrêté n° 38 du 06 Joumada El Aoula 1436 correspondant          
25 février 2015 portant ouverture de la mosquée ATTAKWA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Hraoua (cité Ouled Larbi), daïra de Rouiba, wilaya 
d’Alger. 
 
- Arrêté n° 39 du 06 Joumada El Aoula 1436 correspondant          
25 février 2015 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN 
RABAH pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Bouda (cité Houari Boumediène El 
Mansour), daïra d’Adrar, wilaya d’Adrar. 
 
- Arrêté n° 40 du 06 Joumada El Aoula 1436 correspondant          
25 février 2015 portant ouverture de la mosquée ABOU BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Telmine (Kasr Tameskoult), daïra de 
Charouine, wilaya d’Adrar. 
 
- Arrêté n° 45 du 12 Joumada El Aoula 1436 correspondant         
03 mars 2015 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’Ain Larbâa (cité 226 logements n°149), 
daïra d’Ain Larbâa, wilaya d’Ain Timouchent. 
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ARRETES RELATIFS A L’OUVERTURE DE MOSQUÉES 

 

- Arrêté n° 08 du 17 Rabie El Aouel 1436 correspondant 08 janvier 
2015 portant ouverture de la mosquée ARRAHMANE pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Ghilizane (lot 271 Setal), daïra de Ghilizane, wilaya 
de Ghilizane. 
 
- Arrêté n° 19 du 29 Rabie El Aouel 1436 correspondant 20 janvier 
2015 portant ouverture de la mosquée MOUSA IBN NOSSAIR 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouled Mansour (village de ferkoussa Mokrane), daïra 
de Hamam Edhalâa, wilaya de M’sila. 
 
- Arrêté n° 24 du 08 Rabie El Thani 1436 correspondant 20 janvier 
2015 portant ouverture de la mosquée ABOU OBAIDA IBN AL 
DJARRAH pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Sedrata, daïra de Sedrata, wilaya de Souk 
Ahras. 
 
- Arrêté n° 25 du 08 Rabie El Thani 1436 correspondant 29 janvier 
2015 portant ouverture de la mosquée OKBA IBN NAFAÂ AL 
FIHRI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Laghrous (cité Chihi Ali), daïra de 
Foughala, wilaya de Biskra. 
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Journal officiel N° 22                   Mercredi  9   Rajab   1436 
                                                                  Correspondant au 29 Avril 2015 
 
 
 
Décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril 2015 portant nomination du directeur général de 
l’office national du pélérinage et de la Omra (ONPO). 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Par décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril  2015, M. Youcef Azzouza est nommé directeur général 
de l’office national du pélérinage et de la Omra (ONPO). 
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Journal officiel N° 22                 Mercredi  9   Rajab  1436 
                                                            Correspondant au 29 Avril 2015 
 
 
Décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril 2015 mettant fin aux fonctions du directeur général 
de l’office national du pélérinage et de la Omra (ONPO). 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
Par décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril 2015, il est mis fin aux fonctions de directeur général de 
l’office national du pélérinage et de la Omra (ONPO), exercées par 
M. Cheikh Barbara. 
 

-----------0---------- 
 
Décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril 2015 mettan fin aux fonctions du directeur des 
affaires religieuses et des wakfs à la wilaya de Constantine. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
  

Par décret présidentiel du 25 Joumada Ethnia 1436 correspondant 
au 15 Avril 2015, il est mis fin aux fonctions de directeur des 
affaires religieuses et des wakfs à la wilaya de Constantine, 
exercées par M. Youcef Azzouza, appelé à exercer une autre 
fonction. 
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religieuses et des wakfs sont transférés au nouveau siège.   
Le transfert du siège de l’école vers le nouveau siège donne lieu 

à l’établissement d’un inventaire quantitatif, qualitatif et estimatif 
dressé conformément aux lois et règlements en vigueur par une 
commission dont les membres sont désignés conjointement par le 
ministre chargé des affaires religieuses et des wakfs et le ministre 
chargé des finances.    
 
Art. 4. ـــ Le présent décret sera publié au journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 

Fait à Alger, le 14 Joumada Ethania 1436 correspondant au    
4  avril 2015. 
 
 
                                                              Abdelmalek  SELLAL. 
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correspondant au 9 septembre 2010 portant organisation et 
fonctionnement de l’école nationale de formation et de 
perfectionnement des cadres de l’administration des affaires 
religieuses et des wakfs ; notamment son article 4;   
   Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434 correspondant au 
16 décembre 2012 fixant les conditions et modalités 
d’administration et de gestion des biens du domaine public et du 
domaine privé de l’Etat;   
   Après approbation du président de la République ; 
 
 
               Décrète  
 
Article. 1er  -  En application des dispositions de l’article 4 du 
décret exécutif n° 10-208 du 30 Ramadhan 1431 correspondant au   
9 septembre 2010 susvisé, le présent décret a pour objet le transfert 
du siège de l’école nationale de formation et de perfectionnement 
des cadres de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 
de la ville de Saida vers Alger. 
 
Art. 2. – Le nouveau siège de l’école nationale de formation et de 
perfectionnement des cadres de l’administration des affaires 
religieuses des affaires religieuses et des wakfs est fixé à Dar Al 
Imam commune d’El Mohammadia, wilaya d’Alger.   
 
 Art. 3. ـــ L’ensemble  des biens, droits, obligations, et personnels 
appartenant à l’école nationale de formation et de perfectionnement 
des cadres de l’administration des affaires religieuses des affaires 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°29                                                                                                       1er Semestre 2015 

 

 

39 

Journal officiel N° 18               Mercredi 18 Joumada Ethania 1436 

                                                   Correspondant  au  8  avril  2015 
 
 
Décret exécutif n° 15-100 du 14 Joumada Ethania 1436 
correspondant au 4 avril  2015 portant transfert de siège de  
l’école nationale de formation et de perfectionnement des 
cadres  de l’administration des affaires religieuses et des wakfs.  
 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 
 

  Le Premier ministre, 
  Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des wakfs,  
  Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
  Vu l’ordonnance ° 71-64 du 22 septembre 1971 portant création 
l’école de nationale de formation de cadres ; 
  Vu l’ordonnance ° 75-04 du 9 janvier 1975 relative au transfert de 
siège des établissements et des entreprises publiques; 
  Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethani 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du premier 
ministre ; 
  Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 mai 2014 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
  Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991 relatif à 
l’inventaire des biens du domaine national ;   
  Vu le décret exécutif n° 10-208 du 30 Ramadane 1431 
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estimatif dressé conformément aux lois et règlements en vigueur 
par une commission dont les membres sont désignés  conjointement 
par le ministre chargé des  affaires religieuses et des wakfs et le 
ministre chargé des finances. 

Art. 3. ـــ Le personnel ainsi que les étudiants de l’institut national 
de formation spécialisée des corps spécifiques de l’administration 
des affaires religieuses et des wakfs sont soumis aux dispositions 
légales, réglementaires et statutaires qui les régissent à la date du 
transfert.  

Art. 4. ـــ Le présent décret sera publié au journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 14 Joumada Ethania 1436 correspondant au    
4 avril 2015. 

 Abdelmalek SELLAL. 
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  Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431 
correspondant au 5 octobre 2010 portant statut-type des instituts 
nationaux de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs ; notamment 
son article 3 (alinéa 2) ;   
   Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434 correspondant au 
16 décembre 2012 fixant les conditions et modalités 
d’administration et de gestion des biens du domaine public et du 
domaine privé de l’Etat;   
   Après approbation du président de la République ; 
 
 
               Décrète  
 
Article. 1er - En application des dispositions de l’article 3 (alinéa 2)  
du décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431 correspondant au 
5 octobre 2010, susvisé, par le présent décret a pour objet le 
transfert du siège de l’institut national de formation spécialisée des 
corps spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 
wakfs de Dar Al Imam de la ville d’Alger vers la ville de Saida,  
wilaya de Saida . 
 
Art. 2. – L’ensemble  des biens, droits, obligations et personnels 
appartent à l’instituts national de formation spécialisée des corps 
spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 
sont transférés au nouveu siège.   
    Le transfert du siège de l’institut vers le nouveau siège donne  
lieu à l’établissement d’un inventaire quantitatif, qualitatif et 
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Journal officiel N° 18                Mercredi 18 Joumada Ethania 1436 
                                                    Correspondant au  8  avril  2015 
 
 
Décret exécutif n° 15-99 du 14 Joumada Ethania 1436 
correspondant au 4 avril  2015 portant transfert de siège de  
l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 
de l’administration des affaires religieuses et des wakfs d’Alger.  
 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 
 

  Le Premier ministre, 
  Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des wakfs,  
  Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
  Vu l’ordonnance n° 75-04 du 9 janvier 1975 relative au transfert 
des de siège des établissements et des entreprises publiques ; 
  Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethani 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du premier 
ministre ; 
  Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 mai 2014 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
  Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991 relatif à 
l’inventaire des biens du domaine national ;   

Vu le décret exécutif n° 03-126 du 14 Moharram 1424 
correspondant au 17 mars 2003 portant création d’un institut de 
formation des cadres du culte à Alger; 
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   Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431 
correspondant au 5 octobre 2010 portant statut-type des instituts 
nationaux de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs, notamment 
son article 3 ; 
   Après approbation du Président de la République ; 
 
 
               Décrète : 
 
   Article. 1er.ـــ Conformément aux dispositions de l’article 3 du 
décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431 correspondant au      
5 octobre 2010, susvisé, il est créé un institut national de formation 
spécialisée des corps spécifiques de l’administration des affaires 
religieuses et des wakfs dans la commune d’Illizi, wilaya d’Illizi. 
Art. 2. ـــ Le présent décret sera publié au journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 

Fait à Alger, le 17 Rabie Ethani 1436 correspondant au           
7 février 2015. 
 

Abdelmalek SELLAL. 
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Journal officiel N° 07                    Jeudi  22   Rabie  Ethani   1436 
                                                        Correspondant au 12  février 2015 
 

 
 

Décret exécutif n° 15-53 du 17 Rabie Ethani 1436 
correspondant au 7 février 2015 portant création de l’institut 
national de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs à Illizi.  
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 
 

   Le Premier ministre, 
   Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des wakfs,  
   Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
   Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée, portant loi 
d’orientation sur les entreprises publiques économiques ; 
   Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethani 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du premier 
ministre ; 
   Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée  des affaires religieuses et des wakfs ; 
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ANNEX 

  

Tableau "A" Concours  définitifs     ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP      

24.725.000  24.725.000    Provision pour 

dépenses imprévues  

24.725.000  24.725.000    TOTAL  

    
    

 

Tableau "B" Concours  définitifs    ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP      

24.725.000  24.725.000    Infrastructures 

économiques et 

administratifs  

24.725.000  24.725.000    TOTAL  
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         Décrète : 
 
   Article. 1er.ـــ Il est annulé, sur 2015, un crédit de paiement de 
vingt-quatre milliards sept cent vingt-cinq millions de dinars 
(24.725.000.000. DA) et une autorisation de programme de vingt-
quatre milliards sept cent vingt-cinq millions de dinars 
(24.725.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévus par la loi n° 14-10 du 8 El Aouel  1436 correspondant au 30 
décembre 2014  portant loi de finances pour 2015) conformément 
au tableau "A" annexé au présent décret. 
 Art. 2.ـــ Il est ouvert sur 2015, un crédit de paiement de vingt-
quatre milliards sept cent vingt-cinq millions de dinars 
(24.725.000.000. DA) et une autorisation de programme de vingt-
quatre milliards sept cent vingt-cinq millions de dinars 
(24.725.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n° 14-10  du 8 El Aouel 1436 correspondant au   
30 décembre 2014)  portant loi de finances pour 2015) 
conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
 

Fait à Alger, le 25 Joumada El Oula 1436 correspondant au    
16 mars 2015 
 
                                                               Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 15  Dimanche 8 Joumada Ethania 1436 
 Correspondant  au  29  mars  2015 

Décret exécutif n° 15-90 du 25 Joumada El Oula 1436 
correspondant au 16 mars 2015 modifiant la répartition par 
secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2015.  

ـــ ــــــ ـــ   

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 14-10 du Rabie El Aouel 1436 correspondant au 30 
décembre 2014, portant loi de finances pour 2015; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses  d’équipement de l’Etat; 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEX  

  

       Tableau "A" Concours  définitifs      ( En milliers de DA) 

 

  

A.P. ANNULEE 

  

SECTEUR 

53.601.000 Provision pour dépenses 

imprévues 

53.601.000 
 

TOTAL 

 

 

Tableau "B" Concours  définitifs     ( En milliers de DA)  

  

A.P. OUVERTE 

  

SECTEUR 

53.601.000 Divers 

53.601.000 
 

TOTAL 
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Après approbation du Président de la République; 
         

 Décrète : 
 
Article. 1er.ـــ Il est annulé, sur 2014, une autorisation de 
programme de cinquante-trois milliards six cent-et-un millions de 
dinars (53.601.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère 
définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant 
au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) 
conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 
  
Art. 2.ـــ Il est ouvert sur 2014, une autorisation de programme de 
cinquante-trois milliards six cent-et-un millions de dinars 
(53.601.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au        
30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément 
au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 

Fait à Alger, le 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant au           
30 décembre 2014 
 
  
                                                                  Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 06                  Mardi   20   Rabie   Ethani 1436 
                                                           Correspondant au 10  février  2015 
   
 
Décret exécutif n° 14-393 du 8 Rabie El Aouel 1436 
correspondant au 30 décembre 2014 modifiant la répartition 
par secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014.  
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014 ; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
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Art.5.- le présent arrêté sera publié au journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger le 3 joumada  Ethania 1434 correspondant au 
14 avril 2013. 

   

       Le ministre des affaires religieuses      pour le ministre de l’intérieur  

               Et des wakfs           et des collectivités locales 

Bouabdellah GHLAMALLAH                   Le secrétaire Général 

         Abdelkader  OUALI 

 

Pour le secrétaire Général du gouvernement et par délégation 

Le directeur Général de la fonction publique 

Belkacem BOUCHEMAL 
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            Arrêtent : 

 

Article 1er.- en application des dispositions de l’article 2 du décret 
exécutif n° 11-256 du 28 châabane 1432 correspondant au 30 juillet 
2011, susvisé, sont mis en positions d’activité, auprès de 
l’administration central du ministère des affaires religieuses et des 
wakfs , et dans la limite des effectifs prévus par le présent arrêté, les 
fonctionnaires appartenant à l’un des corps suivants : 

corps effectif 
Assistants techniques spécialisés 2 

Agents d’exploitation 
techniques 

3 

 

Art.2.- la gestion de la carrière des fonctionnaires appartenant aux 
corps cités à l’article 1er ci-dessus, est assurée par l’administration 
centrale du ministère des affaires religieuses et des wakfs, 
conformément aux dispositions statutaires fixées par le décret 
exécutif n° 11-256 du 28 châabane 1432 correspondant au 30 juillet 
2011, susvisé. 

Art.3.- les fonctionnaires mis en position d’activité bénéficient du 
droit à la promotion conformément aux dispositions du décret exécutif 
n° 11-256 du 28 châabane 1432 correspondant au 30 juillet 2011, 
susvisé. 

Art.4.- le grade occupé par le fonctionnaire ayant bénéficié d’une 
promotion fait l’objet d’une translation sur le nouveau grade. 
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Journal officiel  N° 01               Mercredi 16 Rabie El Aouel 1436 
                                          Correspondant au 7 janvier 2015 

 
 

Arrêté interministériel du 3 Joumada Ethania 1434 
correspondant au 14 avril 2013 portant placement en position 
d’activité auprès de l’administration centrale du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs de certains corps spécifiques 
relevant de l’administration chargée des transmissions 
nationales 

 

Le secrétaire général du Gouvernement, 

Le ministre de l’intérieur et des collectivités locales, 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 chaoual 1433 
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination des 
membres du gouvernement, 

Vu le décret présidentiel n° 11-256 du 28 châabane 1432 
correspondant au 30 juillet 2011 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des transmissions nationales, 

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423 correspondant au 
18 juin 2002 portant nomination du secrétaire général du 
Gouvernement. 
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               Décrète : 
 
Article 1er.‒ Il est crée au sein de la nomenclature du budget de 
fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs, 
un chapitre n° 44-02 intitulé « Administration centrale – 
Contribution à l’office national de pèlerinage et de la Omra ». 
Art. 2.‒ Il est annulé, sur 2015, un crédit de cinq cent soixante-huit-
millions cent quatre-vingt-quatre mille dinars (568.184.000 DA), 
applicable au budget des charges communes et au chapitre n° 37-91 
« Dépenses éventuelles-Provision groupée ». 
Art. 3. ‒ Il est ouvert, sur 2015, un crédit de cinq cent soixante-huit 
millions cent quatre-vingt-quatre mille dinars (568.184.000 DA),  
applicable au budget de fonctionnement du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs et au chapitre n° 44-02 « Administration 
centrale – Contribution à l’office national de pèlerinage et de la 
Omra ». 
Art.4. ‒ Le ministre des finances et le ministre des affaires 
religieuses et des wakfs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
 

Fait à Alger, le 23 Chaâbane 1436 correspondant au 11 juin 2015. 
 
 

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
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Journal officiel N° 35  Dimanche  11  Ramadhan 1436 
 Correspondant au 28 juin 2015 

Décret présidentiel n° 15-150 du 23 Chaâbane 1436 
correspondant au 11 juin 2015 portant création d’un chapitre et 
transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

__ __ __ __ 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
-  Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125 (alinéa 
1er) ; 
-  Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, 
relative aux lois de finances ; 
-  Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant au  
30 décembre 2014 portant loi de finances pour 2015; 
-  Vu le décret présidentiel du 11 Rabie Ethani 1436 correspondant 
au 1er février 2015 portant répartition des crédits ouverts, au titre 
du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2015, au 
budget des charges communes; 
- Vu le décret exécutif n° 15-32 du 11 Rabie Ethani 1436 
correspondant au 1er février 2015 portant répartition des crédits 
ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances 
pour 2015, au ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 
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ANNEXE  

Tableau "A" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP      

2.602.846  2.602.846    Provision  pour 

dépenses imprévues  

2.602.846  2.602.846    TOTAL  

        

 

Tableau "B" Concours  définitifs        ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP      

292.846 292.846   Infrastructures  

économiques et  

adminisratives         

 

2.310.000  2.310.000    Divers  

2.602.846  2.602.846    TOTAL  
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Décrète : 
 
Article 1er.‒ Il est annulé, sur 2015, un crédit de paiement de deux 
milliards six-cent deux millions huit cent quarante-six mille dinars 
(2.602.846.000 DA), et une autorisation de programme de deux 
milliards six-cent deux millions huit cent quarante-six mille dinars 
(2.602.846.000 DA),  applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant 
au 30 décembre 2014 portant loi de finances pour 2015) 
conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 
 
   Art. 2.‒ Il est ouvert, sur 2015, un crédit de paiement de deux 
milliards six-cent deux millions huit cent quarante-six mille dinars 
(2.602.846.000 DA), et une autorisation de programme de deux 
milliards six-cent deux millions huit cent quarante-six mille dinars 
(2.602.846.000 DA), applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n°14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant 
au 30 décembre 2014 portant loi de finances pour 2015) 
conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
 

Fait à Alger, le 28 Chaâbane 1436 correspondant au 16 juin 2015. 
 

Abdelmalek  SELLAL 
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Journal officiel N° 34  Mercredi  7  Ramadhan  1436 
 Correspondant au 24 juin 2015 

Décret exécutif n° 15-157 du 28 Chaâbane 1436 correspondant 
au 16 juin 2015 modifiant la répartition par secteur des 
dépenses d’équipement de l’Etat pour 2015. 

__ __ __ __ 

 Le Premier ministre, 
 Sur le rapport du ministre des finances, 
 Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
 Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, 
relative aux lois de finances ; 
  Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant au   
30 décembre 2014 portant loi de finances pour 2015; 

  Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 
correspondant au 14 Mai 2015 portant  nomination des membres du 
Gouvernement; 
  Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 Après approbation du Président de la République; 
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34-15 
 

34-91 
 

34-93 
 

34-98 
 
 
 
 
 
 
 

35-11 

Services déconcentrés de l’état  ـــ
Habillement……………………........ 
Services déconcentrés de l’état  Parc ـــ
automobile…………………………. 
Services déconcentrés de l’état  ـــ
Loyers…………………………......... 
Services déconcentrés de l’état ـــ 
Frais judiciaires  ـــ Frais d’expertise 
 ..………Indemnités dues par l’Etat ـــ
            Total de la 4éme Partie…….. 
 

5éme Partie 
Travaux d’entretien 

 

Services déconcentrés de l’état ـــ 
Entretien des immeubles………........ 
      Total de la 5éme partie………… 
     Total du titre III……………….… 
     Total de la sous-section II…….... 
     Total de la sous-section I……….. 
     Total des crédits ouverts au 
ministre des affaires   religieuses et 
des wakfs………………………...… 
 

 
1.250.000 
 
9.600.000 
 
1.630.000 
  
 

300.000 
112.591.000 

 
 
 

 
 

  24.000.000 
  24.000.000 

23.266.865.000 
23.266.865.000 
26.500.459.000 

 
 

26.500.459.000 
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32-11 

32-12 

33-11 

33-12 

33-13 

33-14 

34-11 

34-12 

34-13 

34-14 

sécurité .sociale…………………….. 
Total de la 1 ére partie……… 

2éme Partie 
Personnel  ـــ Pensions et allocations 

Services déconcentrés de l’état  ـــ
Rentes d’accidents du travail………. 
Services déconcentrés de l’état  ـــ
Pensions de service et pour 
dommages corporels……………….. 

 Total de la 2éme partie……. 

3 éme Partie 
Personnel ـــ Charges sociales 

 Services déconcentrés de l’état ـــ
Prestations à caractère familial..……. 
Services déconcentrés de l’état  ـــ
Prestations facultatives…………….. 
Services déconcentrés de l’état  ـــ
Sécurité sociale………………….…. 
Services déconcentrés de l’état ـــ 
Contribution aux œuvres sociales….. 

 Total de la 3éme Partie…… 

4éme Partie 
Matériel et fonctionnement des 

services 

Services déconcentrés de l’état 
 ......………Remboursement de fraisـــ
Services déconcentrés de l’état 
 .....……………Matériel et mobilierـــ
Services déconcentrés de l’état 

ـــ   Fournitures………………………. 
Services déconcentrés de l’état  ـــ
Charges annexes……………………. 

582.366.000 
17.545.076.000 

 32.000 

103.000.000 
103.000.000 

735.320.000 

 500.000 

4.240.677.000 

505.669.000 
5.482.166.000 

40.788.000 

4.320.000 

13.903.000 

40.800.000 
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43-03 
 
 
 

43-04 
 
 

43-05 

 
43-21 

 
 
 

43-22 
 
 

43-24 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
31-11 

 
31-12 

 

31-13 
 
 
 

Administration centrale  ـــ Frais de 
perfectionnement et de recyclage du 
personnel du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs…………....  
Administration centrale  ـــ Frais de 
confection de la revue « Rissalat El 
Masdjed »………………………...…  
Administration centrale  ـــ Frais 
d’organisation de la semaine 
nationale du Saint Coran…………… 
Administration centrale  
 Contribution de l’état auـــ
fonctionnement des fondations de la 
Mosquée…………………………….  
Administration centrale  
 Encouragement aux associationsـــ
d’utilité publique…………………... 
Administration centrale  ـــ Frais liés 
aux caravanes à caractère cultuel et 
scientifique……………………….… 
Total de la 2éme partie……………... 
            Total du titre IV…………..… 
            Total de la sous-section I...… 
 

SOUS-SECTION II 
SERVICES DECONCENTRES 

DE L’ETAT 
TITRE III 

MOYENS DES SERVICES 
1ére Partie 

Personnel ـــ Rémunération 
d’activités 

Services déconcentrés de l’état 
 ……………Traitements d’activitésـــ
Services déconcentrés de l’état  
 ...Indemnités et allocations diversesـــ
Services déconcentrés de l’état 
  Personnel contractuelـــ
 Prestations à ـــ Rémunérations ـــ
caractère familial et cotisations de 

 
 
 

25.000.000 
 

 
15.000.000 

 
 

14.000.000 
 
 

 
20.000.000 

 
 

70.000.000 
 

 

30.000.000 
424.000.000 

1.130.000.000 
3.233.594.000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.548.000.000 
 

8.414.710.000 
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37-04 

 
 
 

37-05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

42-01 
 

42-02 
 
 
 
 
 
 
 

43-01 
 
 

 
43-02 

 
 
 
 
 
 

Abdelkader de Constantine……...…. 
Administration centrale  ـــ Frais de 
fonctionnement de la commission 
nationale des cultes autres que 
musulmans……………….…..……. 
Administration centrale  
 Participation de l’état aux fraisـــ
d’entretien d’El Djamaa El Kabir 
d’Alger……………………………... 
Total de la 7éme partie……………... 
                     Total du titre III………. 
 

TITRE IV 
INTERVENTIONS PUBLIQUES 

2 éme Partie 
Action internationale 

 

Administration centrale  ـــ Action 
internationale………………………..  
Administration centrale  ـــ Frais 
d’encadrement de l’activité cultuelle 
et culturelle en faveur de 
l’émigration………………………… 

Total de la 2éme partie…..… 
 

3 éme Partie 
Action éducative et culturelle 

Administration centrale  ـــ Frais 
d’impression du Livre Saint, 
d’ouvrage et publications 
religieux……………………………. 
Administration centrale  ـــ Frais 
d’organisation du prix d’Algérie 
pour la récitation du Saint Coran et la 
renaissance du patrimoine  
islamique…………………………… 
 
 

      10.000.000 
 
 
 

    6.000.000 
 
 
 
5.000.000 

          554.948.000 
        2.103.594.000 
 
 
 
 
 

 
 

206.000.000 
 

 

500.000.000 
706.000.000 

 
 
 
 

 
 

200.000.000 
 
 

 
 

50.000.000 
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N° DES 
CHAPITRES 

LIBELLES 
CREDITS 
OUVERTS 

EN DA 

 
 
 

35-01 
 
 
 
 
 
 

36-01 
 
 
 
 

36-02 
 
 
 
 

36-41 
 
 
 
 
 
 

37-01 
 

37-02 
 
 
 

37-03 
 

5 éme Partie 
Travaux d’entretien 

 

Administration centrale  ـــ Entretien 
des immeubles…………………….... 
           Total de la 5 éme partie…...… 
  

6 éme Partie 
Subventions de fonctionnement 

 

Administration centrale  
 Subventions aux instituts nationauxـــ
de formation spécialisée des corps 
spécifiques de l’administration des 
affaires religieuses et des wakfs….… 
Administration centrale  
 Subventions à l’école nationale deـــ
formation et de perfectionnement des 
cadres de l’administration des 
affaires religieuses et des wakfs….… 
Administration centrale  
 Subventions au centre culturelـــ
islamique d’Alger…………………... 

Total de la 6éme partie……..….... 
  

7 éme Partie 
Dépenses diverses 

Administration centrale  
 ...………Conférences et séminairesـــ
Administration centrale  ـــ Dépenses 
relatives à la manifestation 
« Constantine capitale de la culture 
arabe »……………………………… 
Administration centrale 
 Participation de l’état aux fraisـــ
d’entretien de la mosquée Emir 

 
 

   
6.000.000 

6.000.000 
 
 
 
 
 

 
 
 

          679.957.000 
 
 
 
 

 

      67.782.000 
 
 

    354.114.000 
     1.101.853.000 

 
 
 
 

   16.200.000 
 
 
 
       517.748.000 
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33-01 
 

33-02 
 

33-03 
33-04 

 
 

 
 
 

34-01 
 

34-02 
 

34-03 
34-04 

 
34-05 
34-90 

 
34-92 
34-97 

 

3éme  Partie 
Personnels  ـــ Charges sociales 

 

Administration centrale  ـــ Prestations à 
caractère  familial ……………….………..…. 
Administration centrale  ـــ Prestations 
facultatives………………………………..…. 
Administration centrale  ـــ Sécurité sociale….. 
Administration centrale  ـــ Contribution aux 
œuvres sociales……………………………..... 
                     Total de la 3éme partie……...…. 
 

4 éme Partie 
Matériel et fonctionnement des services 

 

Administration centrale  ـــ Remboursement de 
frais…………………………………………... 
Administration centrale  ـــ Matériel et 
mobilier……………………………………… 
Administration centrale  ـــ Fournitures………. 
Administration centrale  ـــ Charges 
annexes…….................................................... 
Administration centrale  ـــ Habillement……… 
Administration centrale  ـــ Parc 
automobile…………………………………… 
Administration centrale  ـــ Loyers……............ 
Administration centrale  ـــ Frais  judicaires  
Frais d’expertiseـــ  Indemnités  dues par ـــ
l’Etat…………………………………………. 
          Total de la 4 éme partie……….....……. 
 

 
 
 
 

  4.855.000 
        

80.000 
70.874.000 

 
  7.880.000 
83.689.000 

 
 
 
 
 

27.542.000 
       
   1.875.000 
   6.000.000 
 
  12.354.000 
   260.000 
  

2.200.000 
1.000.000 

 
 

5.000 
51.236.000 

  



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°29                                                                                                       1er Semestre 2015 

 

 

13 

TABLEAU ANNEXE 
Répartition par chapitre des crédits ouverts, au titre du budget 

de  fonctionnement pour 2013, au ministre des affaires 
religieuses et des wakfs 

 
N° DES 

CHAPITRES LIBELLES 
CREDITS 
OUVERTS 

EN DA 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
31-01 

 
31-02 

 
31-03 

 
 
 
 

 
 
 

32-02 
 
 
 
 

SECTION I 
SECTION UNIQUE 
SOUS-SECTION 1 

SERVICES CENTRAUX 
TITRE III 

MOYENS DES SERVICES 
 

1ére Partie 
Personnel  ـــ Rémunérations d’activités 
 

Administration centrale  ـــ Traitement 
d’activités………………………………….… 
Administration centrale  ـــ Indemnités et 
allocations diverses………………………….. 
Administration centrale  ـــ Personnel 
contractuel ـــ  Rémunération ـــ  
Prestations à caractère familial et cotisations 
de sécurité sociale............................................ 
                    Total de la 1ére partie…………... 
 

2 éme partie 
Personnel ـــ Pensions et allocations 

 

Administration centrale  ـــ Pensions de service 
et pour dommages corporels………………… 
                     Total de la 2éme partie………… 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
133.518.000 

 
149.978.000 

 
 
 

19.032.000 
301.528.000 

 
 
 

 
 
 

3.340.000 
3.340.000 
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                Décrète : 
 
   Article 1er .  Les crédits d’un montant de vingt-six milliards cint ـــ
cent millions quatre cent cinquante-neuf mille dinars 
(26.500.459.000 DA), ouverts au titre du budget de fonctionnement, 
par la loi de finances pour 2015, au ministre des affaires religieuses 
et des wakfs, sont répartis conformément au tableau annexé au 
présent décret. 
   Art. 2  Le ministre des finances et le ministre des affaires ـــ
religieuses et des wakfs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République algérienne démocratique et populaire.     
 
    Fait à Alger le 11 Rabie El Ethani 1436 correspondant au             
1er févier 2015. 
 

Abdelmalek  SELLAL.  
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Journal officiel N° 10  Dimanche 3 Joumada El Oula 1436 
 Correspondant 22 février 2015 

Décret exécutif n° 15-32 du 11 Rabie El Ethani 1436 
correspondant au 1er févier 2015 portant répartition des crédits 
ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de 
finances pour 2015, au ministre des affaires religieuses et des 
wakfs. 

 Le Premier ministre, 
 Sur le rapport du ministre des finances,  
 Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa2) ; 
 Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, 

relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 14-10  du 8 Rabie El Aouel 1436 correspondant au 

30 décembre 2014 portant loi de finances pour 2015;  
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 

correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 
correspondant au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du 
Gouvernement; 

Après approbation du Président de la République ; 



       1er Semestre 2015 10 
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Introduction 

 

Ce bulletin est un document officiel élaboré à titre référentiel et 

informatif. Il est périodique, semestriel, et publié deux (02) fois par an en 

langues Arabe et Française.  

Il inclut tous les textes législatifs et réglementaires qui relèvent du 

Ministère des Affaires religieuses et des Wakfs, à savoir ceux publiés au 

Journal Officiel mais aussi ceux qui ne le sont pas. 

Comme tout secteur ministériel, le Ministère des Affaires 

Religieuses et des Wakfs représenté par la Direction des Etudes 

Juridiques et de la Coopération -La Sous Direction de la Documentation 

et des Archives- tente en coopération avec toutes les autres directions 

centrales de recueillir, ranger et mettre en ordre tous les textes juridiques 

concernant le secteur, afin  de les publier et de s’assurer de leurs large 

diffusion, en les mettant à la disposition de tous les éléments du secteur 

des Affaires Religieuses et des Wakfs sur le plan centralisé et décentralisé 

pour en tirer profit dans les tâches administratives quotidiennes. 

Ce bulletin est distribué sur tous les services administratifs publics 

de l’Etat pour toute éventuelle consultation des publications à caractère 

législatif et règlementaire relevant du secteur des Affaires Religieuses et 

des Wakfs. 

Ce qui caractérise ce numéro : 

- La création d’un institut national de la formation spécialisée des corps 

spécifiques de l'administration des affaires religieuses et wakfs à la 
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